
Département de la
Dordogne

République Française

SAINT HILAIRE D'ESTISSAC

Nombre de membres 
en exercice : 10 

Présents : 3

Votants : 3

Séance du 22 juin 2019

L'an deux mille dix-neuf et le vingt-deux juin l'assemblée régulièrement convoquée
le 22 juin 2019, s'est réunie sous la présidence de 
Sont présents : Jean-Claude DAREAU, Rémy GRIMALDI, Nelly REBEYROL
Représentés :  
Excusés : Bernard DESSALLES, Sophie BOURZEIX, Laurent FREDET, Pascal 
THIELIN, Jérôme URVOAS
Absents : Tony FILIPE, Anthony WRIGHT
Secrétaire de séance : Rémy GRIMALDI

Ordre du jour:
Indemnité factrice
Dénomination et numérotation des voies de la commune
Convention entre la commune et le SDIS concernant le contrôle périodique des points d'eau 
d'incendie.
Questions diverses

Monsieur le Maire ouvre la séance à 9 heures 30. 
Il est constaté que le quorum n’est pas atteint. 
La séance est clôturée à 9h35. Une séance est reprogrammée immédiatement pour 
mercredi 26 juin 2019.


